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(54) Mécanisme de fixation d’un piton à un pont de balancier et dispositif régulateur à balancier-
spiral comprenant un tel mécanisme

(57) Le dispositif régulateur comprend un balancier
inertiel (7) comportant un axe de balancier agencé pour
être monté pivotant dans la pièce d’horlogerie, un pont
de balancier (5) et un palier (11) porté par le pont de
balancier et agencé pour maintenir une extrémité de l’axe
de balancier, un spiral (1) comportant une extrémité in-
térieure solidaire du balancier et une extrémité extérieure
(1a) solidaire d’un piton (3 ; 103), et un mécanisme de
fixation du piton (3 ; 103) comportant un logement (17)

pour recevoir le piton et qui est formé dans un porte-piton
(5) pivoté sur le pont de balancier (9), le mécanisme de
fixation comportant encore un bras élastique (15 ; 115)
agencé pour pivoter concentriquement à l’axe du balan-
cier entre une première position où le bras élastique im-
mobilise le piton (3 ; 103) et une seconde position où le
bras élastique est désengagé du piton de manière à per-
mettre d’introduire ou de sortir le piton du logement.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne un dispositif ré-
gulateur pour pièce d’horlogerie comprenant un balan-
cier inertiel comportant un axe de balancier agencé pour
être monté pivotant dans la pièce d’horlogerie, un pont
de balancier supportant un palier agencé pour maintenir
une extrémité de l’axe de balancier, un spiral comportant
une extrémité intérieure solidaire du balancier et une ex-
trémité extérieure solidaire d’un piton, et enfin un méca-
nisme de fixation du piton comportant un logement porté
par le pont de balancier et agencé pour recevoir le piton
tout en permettant d’ajuster longitudinalement la position
de ce dernier, le mécanisme de fixation comportant en-
core un bras élastique agencé pour appuyer latéralement
sur le piton de manière à immobiliser le piton contre une
paroi du logement.

ART ANTERIEUR

[0002] On connait des organes réglant comprenant un
balancier et un spiral dont l’extrémité intérieure est fixée
rigidement à une virole chassée sur l’axe du balancier,
et dont l’extrémité extérieure est fixée rigidement à un
piton porté par un porte-piton déplaçable angulairement
concentriquement à l’axe du balancier.
[0003] On connait plusieurs manières d’attacher l’ex-
trémité extérieure du ressort spiral à un piton. Une de
ces manières est illustrée par les figures 1 et 2 annexées.
On introduit d’abord l’extrémité du ressort spiral (référen-
cée 101) dans une encoche ou un trou que présente le
piton 103. Puis le spiral est bloqué dans l’encoche ou le
trou par collage. Le piton 103 est ensuite inséré lui-même
dans un logement aménagé dans le porte-piton 105. Une
petite vis 107 est encore prévue pour immobiliser le piton
une fois que sa hauteur à l’intérieur du logement a été
ajustée.
[0004] Le porte-piton est pivoté à frottement dur sur
une partie du coq (ou pont de balancier) concentrique à
l’axe de balancier. Grâce à cette caractéristique, un hor-
loger peut ajuster la position angulaire du piton et de
l’extrémité extérieure du spiral en faisant simplement pi-
voter le porte-piton par rapport au balancier. Cette ma-
nipulation est importante parce que la position angulaire
de l’extrémité extérieure du spiral doit être telle que la
cheville de plateau soit dans l’axe ancre-balancier lors-
que le balancier est dans sa position d’équilibre.
[0005] Le réglage de la position du ressort spiral par
rapport à l’arbre du balancier doit être précis. En effet,
un décentrage du ressort spiral ou encore un défaut de
perpendicularité par rapport à l’arbre de balancier génère
des défauts chronométriques importants, en particulier
au niveau de l’isochronisme du régulateur. Le piton doit
donc être perpendiculaire au plan du ressort spiral et
positionné de façon précise pour garantir un développe-
ment concentrique du ressort spiral. En pratique, l’ajus-

tement de la position du piton est délicat, car l’accès est
restreint et les pièces concernées sont de très petites
dimensions. Avec des ressorts spiraux traditionnels en
alliage métallique, une fois l’extrémité externe du spiral
fixée au pont de balancier par le piton et le porte-piton,
les écarts résiduels par rapport à la forme tridimension-
nelle idéale du ressort spiral peuvent encore être corrigés
par déformation plastique de l’extrémité du ressort spiral.
[0006] Dans le cas où le ressort spiral est réalisé en
un matériau cassant, tel que le silicium, le diamant ou le
quartz, un ajustement par déformation plastique comme
ci-dessus n’est pas possible. Dans ces conditions, l’uti-
lisation d’un piton impose des tolérances de fabrication
très serrées ainsi qu’un assemblage piton-spiral robuste,
de manière à obtenir la perpendicularité la plus parfaite
possible entre l’axe du piton et le plan du ressort spiral.
On comprend sans peine que cet impératif représente
une difficulté majeure à l’échelle industrielle, quand on
sait que le simple fait d’immobiliser le piton dans son
logement par serrage d’une vis peut suffire pour fausser
son orientation. De plus, il est courant de faire tomber et
d’égarer la vis de serrage pendant l’opération d’ajuste-
ment.
[0007] Conformément à ce qui précède, un but de la
présente invention est de fournir un mécanisme de fixa-
tion d’un piton, qui offre la possibilité d’ajuster la position
du piton relativement au pont de balancier et d’immobi-
liser ensuite plus facilement le piton sans avoir recours
à une vis. Le document de brevet suisse CH 76’336 décrit
un dispositif régulateur à balancier-spiral qui comprend
un mécanisme de fixation du piton et qui correspond à
la définition donnée en introduction. Selon ce document,
le pont de balancier porte un coqueret qui présente une
oreille munie d’une encoche latérale faisant office de lo-
gement pour le piton. Une fois le piton inséré dans le
logement, il est maintenu en place par un ressort fixé au
pont de balancier. Le ressort agit en pressant le piton
contre le fond de l’encoche de manière à l’immobiliser.
Une vis à tête excentrique est encore prévue pour faire
s’écarter le ressort du piton de manière à le libérer. Cette
solution antérieure présente certains défauts. En parti-
culier, comme le coqueret est monté rigidement sur le
pont de balancier, l’orientation de son oreille ne peut pas
être changée. La position du logement prévu pour rece-
voir le piton est donc fixée une fois pour toute. Ainsi, un
autre but de la présente invention est donc de fournir un
dispositif régulateur à balancier-spiral qui permette éga-
lement d’ajuster la position du logement dans lequel on
immobilise le piton.

BREF EXPOSE DE L’INVENTION

[0008] La présente invention atteint ce but en fournis-
sant un régulateur pour pièce d’horlogerie conforme à la
revendication 1 annexée.
[0009] Grâce à ces caractéristiques, un horloger peut
facilement fixer le piton au porte-piton sans avoir recours
à une vis, et de plus, il a la possibilité d’ajuster la position
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angulaire du piton et de l’extrémité extérieure du spiral
en faisant simplement pivoter le porte-piton par rapport
au balancier, aussi simplement que si le piton était fixé
par une vis. En effet, selon l’invention, le bras élastique
peut être tourné par rapport au pont de balancier aussi
bien que par rapport au porte-piton. Il est donc notam-
ment possible de faire pivoter le bras élastique et le porte-
piton de concert.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exem-
ple non limitatif, et faite en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en plan de dessus montrant
un organe régulateur à balancier-spiral conforme à
un mode de réalisation particulier de l’invention ;

- la figure 2 est une vue agrandie en coupe selon A-
A de la figure 1 ;

- la figure 3A est une vue partielle en plan de dessous
de l’organe régulateur de la figure 1, qui montre plus
particulièrement une deuxième variante du piton,
ainsi que le porte-piton et le bras élastique ;

- la figure 3B est vue partielle semblable à la figure
3A, mais montrant une deuxième variante du bras
élastique.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALISA-
TION

[0011] Dans la description qui va suivre, les indications
« en dessus » et « en dessous » se réfère à la vue en
coupe de la figure 2. Le dessous étant le côté du spiral.
D’autre part, l’indication « tourné vers l’extérieur » est à
comprendre comme signifiant tourné dans la direction
opposée à l’axe du balancier.
[0012] Les figures montrent un organe régulateur à ba-
lancier-spiral pour pièce d’horlogerie correspondant à un
mode de réalisation particulier de l’invention. En se ré-
férant à la figure 1, on peut distinguer le balancier 7 dont
l’axe est pivoté entre deux paliers. De manière classique,
l’un de ces paliers (référencé 11) est supporté par le pont
de balancier (ou coq) 9 par l’intermédiaire d’un coqueret
13, alors que l’autre palier est monté dans la platine (non
représentée). Egalement de façon classique, le balancier
est associé à un spiral 1 dont l’extrémité centrale est fixée
à l’axe du balancier.
[0013] Le coq 9 sert également de support à un en-
semble constitué par un piton 3, un porte-piton 5 et un
bras élastique 15. Cet ensemble est destiné à positionné
l’extrémité extérieure 1a du spiral 1. Dans le présent
exemple, l’extrémité 1a est d’abord fixée rigidement au

piton par collage. Pour ce faire, on introduit d’abord l’ex-
trémité du spiral dans une encoche du piton (non réfé-
rencée mais visible sur la figure 2). Le spiral est ensuite
bloqué dans l’encoche par collage. Précisons que l’in-
vention ne se limite pas à une méthode particulière de
fixation de l’extrémité 1a du spiral sur le piton. L’extrémité
1a pourrait, tout aussi bien, être par exemple fixée à un
piton classique à goupille. Ou, selon une autre variante
encore, on pourrait prévoir de réaliser le piton 3 et le
spiral 1 de matière en une seule pièce.
[0014] Dans le présent exemple, le porte-piton 5 est
essentiellement constitué d’une partie annulaire concen-
trique à l’axe de balancier, et d’un prolongement en forme
de bras (appelé ci-après « oreille ») qui porte le piton 3
et qui s’étend radialement par rapport à l’axe du balancier
7, en direction des spires extérieures du spiral. De ma-
nière classique, l’oreille du porte-piton 5 présente un lo-
gement 17 orienté parallèlement à l’axe du balancier 7
et dans lequel le piton et inséré longitudinalement. De
plus, le porte-piton 5 est pivoté à frottement dur par sa
partie annulaire sur le coqueret 13 qui est concentrique
au balancier. Grâce à cette caractéristique, un horloger
peut modifier la position du piton 3 en faisant simplement
pivoter le porte-piton 5 par rapport au coq et au balancier.
Précisons encore que le porte-piton est de préférence
réalisé en silicium, mais qu’il pourrait aussi être réalisé
dans une autre matière. A titre d’exemple, le porte-piton
pourrait être réalisé en métal, ou encore en matériau
composite. Si le piton est réalisé en métal, il est de pré-
férence formé par dépôt galvanique selon la technique
LIGA.
[0015] En se référant à nouveau à la figure 1, on peut
voir que le logement 17 est formé par un trou traversant
formé dans l’oreille du porte-piton 5. On peut voir que,
dans l’exemple illustré, le trou traversant présente une
section transversale en forme de triangle isocèle ; un des
sommets du triangle étant dirigé vers l’axe du balancier.
En se référant maintenant à la figure 2, on peut voir que
le logement 17 est orienté parallèlement à l’axe du ba-
lancier. De plus, le porte-piton 5 présente un rebord 19
qui fait saillie sous la face inférieure de l’oreille. En se
référant à la figure, on peut comprendre que le rebord
19 a la forme d’une gorge qui est disposée dans le pro-
longement de la paroi intérieure du logement 17. Le re-
bord 19 prolonge donc le logement 17 sous la forme
d’une gorge dont le fond est tourné vers l’axe du balan-
cier. Ainsi la longueur totale du logement 17, avec son
prolongement, est supérieure à l’épaisseur de l’oreille du
porte-piton. Toutefois, la forme de la section transversale
du logement au niveau de son prolongement n’est pas
celle d’un triangle, mais celle d’un V. L’ouverture de la
gorge est orientée en direction de l’extérieur du balancier.
[0016] En se référant à nouveau à la figure 1, on peut
voir que la forme ronde du piton 3 ne lui permet pas de
venir s’appuyer contre un sommet du triangle (autrement
dit, contre le fond de la gorge). Dans l’exemple illustré,
le piton est agencé pour venir en appui simultanément
contre deux faces de la paroi intérieure du logement 17

3 4 



EP 2 887 154 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de forme triangulaire. Ces deux faces de la paroi inté-
rieure s’étendent parallèlement à l’axe du balancier et
définissent ensemble une gorge dont le fond est orienté
en direction de l’axe du balancier. Dans l’exemple illustré,
les deux faces en contact avec le piton 3 fond entre elles
un angle de 60 degrés. On comprendra toutefois que
l’invention ne se limite pas à cette valeur particulière de
l’angle entre les faces du triangle. On notera en outre
que, dans l’exemple illustré par les figures 1 et 2, la forme
du piton 3 est essentiellement cylindrique. Un avantage
lié à la symétrie de rotation inhérente à la forme cylindri-
que est que la position du piton relativement au porte-
piton 5 peut être ajustée, non seulement longitudinale-
ment, mais aussi en rotation. Cette possibilité supplé-
mentaire peut s’avérer avantageuse lorsque le ressort
spiral est réalisé en un matériau cassant. En effet, lors-
que le ressort est réalisé avec un tel matériau, il n’est en
principe pas possible de corriger une éventuelle dévia-
tion du ressort en déformant plastiquement son extrémi-
té. Toutefois, dans les cas où la possibilité d’un réglage
en rotation n’est pas nécessaire, on pourra avantageu-
sement utiliser un piton 103 présentant un méplat (visible
dans les figures 3 et 4) agencé pour coopérer avec la
paroi intérieure du logement 13, de manière à caler an-
gulairement le piton.
[0017] Comme on l’a déjà mentionné, les figures 1 et
2 montrent encore un bras élastique 15 agencé pour ap-
puyer latéralement sur le piton 3 de manière l’immobiliser
contre la paroi du logement 17. Conformément au mode
de réalisation qui fait l’objet du présent exemple, le bras
élastique 15 est pivoté sur la surface inférieure du porte-
piton 5 par l’intermédiaire d’une partie annulaire 15a qui
vient de matière avec le bras élastique 15 et qui est re-
présentée en traits interrompus sur la figure 1. Précisons
toutefois que selon une variante, le bras élastique 15
pourrait tout aussi bien être pivoté directement sur le coq
9 ou le coqueret 13. En se référant toujours aux figures
1 et 2, on peut voir que le bras élastique 15 est représenté
dans une première position angulaire où il immobilise le
piton 3 en appuyant latéralement directement sur le piton
au niveau du rebord 19, là où le logement 17 se prolonge
sous forme d’une rainure ouverte.
[0018] Comme on peut le voir sur la figure 1, dans
l’exemple illustré, le bras élastique 15 est coudé de sorte
que sa forme rappelle généralement celle d’un crochet.
De plus, l’extrémité du bras élastique présente un profil
de ressort-sautoir avec deux segments sensiblement
droits qui définissent à leur jonction un sommet 15b. Le
sommet 15b est situé à proximité de l’extrémité en forme
de pointe 15c du bras élastique. En position de repos
(lorsque le bras élastique n’est pas contraint), la distance
séparant la pointe 15c de l’axe du balancier est norma-
lement supérieure à la distance séparant l’axe du piton
3 de ce même axe de balancier. En revanche, la distance
séparant le sommet 15b de l’axe du balancier est de pré-
férence inférieure à la distance entre l’axe du piton et
l’axe du balancier.
[0019] En se référant à la figure 1, on peut voir que le

bras 15 est représenté dans une première position où il
passe sous l’oreille du porte-piton 5 de manière à con-
tourner le piton 3 de sorte qu’une partie distale du bras
comprenant l’extrémité 15c ainsi que le sommet 15b se
trouve de l’autre côté du piton. On comprendra que lors-
que le bras élastique se trouve dans cette première po-
sition, il appuie sur le côté extérieur du piton 3 de sorte
que ce dernier est rappelé en direction de l’axe du ba-
lancier. De plus, on comprendra également que la force
de réaction du piton sur le bras élastique possède une
composante tangentielle qui a pour effet de maintenir le
bras élastique dans la position représentée dans la figure
1.
[0020] Selon l’invention, le bras élastique 15 est prévu
pour pouvoir être pivoté par rapport au porte-piton 5. Si
un horloger force le bras élastique à pivoter relativement
au porte-piton dans le sens antihoraire, l’extrémité du
bras glisse sur le piton 3 tout en étant repoussée en di-
rection de l’extérieur. A l’instant où le sommet 15b franchit
le piton en glissant, la composante tangentielle de la force
de réaction exercée par le piton sur le bras élastique
change de sens et fait pivoter rapidement le bras élasti-
que 15 jusqu’à ce qu’il soit complètement désengagé du
piton 3. On peut donc libérer le piton très facilement en
faisant simplement passer le bras élastique 15 de la pre-
mière position angulaire illustrée sur la figure 1 à une
deuxième position angulaire désengagée du piton, par
une simple rotation du bras élastique dans le sens anti-
horaire.
[0021] A l’inverse, il est possible de faire passe le bras
élastique 15 de la deuxième position angulaire à la pre-
mière en le faisant tourner dans le sens horaire. Comme
la distance séparant la pointe 15c de l’axe du balancier
est supérieure à la distance séparant l’axe du piton 3 de
ce même axe de balancier, lorsque la point 15c rencontre
le piton 3, elle glisse sur sa surface en s’écartant pro-
gressivement en direction de l’extérieur. A l’instant où le
sommet 15b franchit le piton en glissant, la composante
tangentielle de la force exercée par le bras élastique sur
le piton change de direction et fait pivoter rapidement le
bras élastique 15 jusqu’à la première position angulaire.
Le piton étant alors immobilisé contre la paroi intérieure
de son logement.
[0022] Les figures 3 et 4 montrent deux variantes du
mode de réalisation qui fait l’objet de la description dé-
taillée. La variante représentée dans la figure 3A est pra-
tiquement identique à celle représentée dans les figures
1 et 2. Les éléments représentés dans la figure 3A qui
sont identiques à ceux des figures 1 et 2 sont désignés
par les mêmes numéros de référence. En comparant les
figures 1 et 3A, on peut observer que, contrairement au
piton 3 qui était cylindrique, le piton 103 visible dans la
figure 3A présente un méplat. Comme on l’a déjà men-
tionné, l’avantage d’avoir recours à un piton présentant
un méplat est de permettre de caler angulairement le
piton contre une des parois intérieures du logement 17.
[0023] La figure 3B est vue partielle semblable à la
figure 3A, mais montrant un bras élastiques 115 corres-
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pondant à une deuxième variante. Selon cette variante,
le flanc intérieur du bras élastique 115 présente encore
au voisinage du sommet 115b un siège en forme de V
constitué à la jonction de deux segments sensiblement
droits. Comme on le comprendra en se référant à la figure
3B, le siège en forme de V permet de mieux caler le piton
115. On comprendra en outre que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour un homme du métier
peuvent être apportées au mode de réalisation qui fait
l’objet de la présente description sans sortir du cadre de
la présente invention définie par les revendications an-
nexées. En particulier, le logement aménagé dans le por-
te-piton n’a pas besoin d’être triangulaire. Il peut avoir
une forme quelconque. En particulier il peut être consti-
tué par une rainure ouverte sur toute sa longueur.

Revendications

1. Dispositif régulateur pour pièce d’horlogerie
comportant :

- un balancier inertiel (7) comportant un axe de
balancier agencé pour être monté pivotant dans
la pièce d’horlogerie,
- un pont de balancier (5) et un palier (11) porté
par le pont de balancier et agencé pour mainte-
nir une extrémité de l’axe de balancier,
- un spiral (1) comportant une extrémité intérieu-
re solidaire du balancier et une extrémité exté-
rieure (1a) solidaire d’un piton (3 ; 103) ;
- un mécanisme de fixation du piton,

le mécanisme de fixation du piton (3 ; 103) compor-
tant un logement (17) porté par le pont de balancier
(9) et agencé pour recevoir le piton tout en permet-
tant d’ajuster longitudinalement la position de ce der-
nier, le mécanisme de fixation comportant encore un
bras élastique (15 ; 115) agencé pour appuyer laté-
ralement sur le piton (3 ; 103) de manière à immo-
biliser le piton contre une paroi du logement (17) ;
caractérisé en ce que le logement (17) est formé
dans un porte-piton (5) pivoté sur le pont de balancier
(9) concentriquement à l’axe du balancier, et en ce
que le bras élastique (15 ; 115) est agencé pour pi-
voter concentriquement à l’axe du balancier, par rap-
port au pont de balancier (9) et par rapport au porte-
piton (5), entre une première position où le bras élas-
tique immobilise le piton (3 ; 103) et une seconde
position où le bras élastique est désengagé du piton
de manière à permettre d’introduire ou de sortir le
piton du logement.

2. Dispositif régulateur conforme à la revendication 1,
caractérisé en ce que le bras élastique (15 ; 115)
est pivoté sur le porte-piton (5).

3. Dispositif régulateur conforme à la revendication 2,

caractérisé le bras élastique (15 ; 115) est pivoté sur
la face inférieure du porte-piton (5).

4. Dispositif régulateur conforme à l’une des revendi-
cations 1, 2 ou 3, caractérisé en ce que le porte-
piton (5) comporte une partie annulaire concentrique
à l’axe du balancier et une oreille venue de matière
avec la partie annulaire et dans lequel est formé le
logement (17) pour le piton (3 ; 103), le logement
étant orienté parallèlement à l’axe du balancier.

5. Dispositif régulateur conforme à l’une des revendi-
cations 2, 3 ou 4, caractérisé en ce que le bras
élastique (15 ; 115) est pivoté sur le porte-piton (5)
par l’intermédiaire d’une partie annulaire (15a ;
115a) venant de matière avec le bras élastique.

6. Dispositif régulateur conforme à l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le piton
(3 ; 103) est agencé pour venir simultanément en
appui contre deux zones distinctes de la paroi inté-
rieure du logement (17) lorsque le piton est immobi-
lisé, les deux zones s’étendant parallèlement à l’axe
du balancier et définissant ensemble une paroi en
forme de gorge, le fond de la gorge étant orienté en
direction de l’axe du balancier.

7. Dispositif régulateur conforme aux revendications 4
et 6, caractérisé en ce que la longueur du logement
(17) est supérieure à l’épaisseur du porte-piton (5),
une partie de la paroi en forme de gorge du logement
étant constituée par un rebord faisant saillie de la
face inférieure de l’oreille.

8. Dispositif régulateur conforme à la revendication 7,
caractérisé en ce que logement comprend une par-
tie ouverte en direction de l’extérieur du balancier au
niveau du rebord (19) faisant saillie de la face infé-
rieure de l’oreille.

9. Dispositif régulateur conforme aux revendications 3
et 8, caractérisé en ce que le bras élastique (15 ;
115) est agencé pour appuyer latéralement sur le
piton (3 ; 103) au niveau de la partie ouverte du lo-
gement (17).

10. Dispositif régulateur conforme à la revendication 6,
caractérisé en ce que la gorge est sensiblement
rectiligne et orientée parallèlement à l’axe du balan-
cier.

11. Dispositif régulateur conforme à la revendication 4,
caractérisé en ce que le palier (11) est monté dans
un coqueret (13) solidaire du pont de balancier (9),
et en ce que la partie annulaire du porte-piton (5)
enserre le coqueret, de sorte que le porte-piton est
pivoté à frottement dur sur le coqueret.
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12. Dispositif régulateur conforme à l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le por-
te-piton (5) est réalisé en silicium.

13. Dispositif régulateur conforme à l’une des revendi-
cations 1 à 11, caractérisé en ce que le porte-piton
(5) est réalisé en métal.
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